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Communiqué 
 

Service de l’eau 

La Ville de Lausanne et les clubs d’aviron trouvent un accord sur l’île 
aux oiseaux Leusonna  
 
Suite aux oppositions au projet de construction d’une île aux oiseaux dans la baie de Vidy, la Ville a 
entamé des discussions avec les clubs d’aviron. Celles-ci ont abouti à un accord. La superficie de 
l’île, initialement prévue à environ 10'600 m2, sera réduite de 42% à 6'100 m2. Cette modification 
permettra de dégager un couloir praticable de 778 mètres de long, spécifiquement dédié à la pratique 
de l’aviron, avec une distance garantie de 60 mètres entre l’île et la limite de la zone de baignade. 
Avec cette solution, la Ville entend concilier objectifs écologiques et soutien à ses clubs sportifs. 
Une nouvelle mise à l’enquête avec le projet redimensionné sera prochainement effectuée.  

L’île aux oiseaux «Leusonna», du nom de l’ancienne déesse tutélaire gallo-romaine de Lausanne a été mise 
à l’enquête en novembre 2024 dans le cadre du projet Broye-Chamberonne. Elle est projetée dans la baie 
de Vidy, à l’est de l’embouchure de la Chamberonne qui sera renaturée. Son emplacement avait été défini et 
était limité par plusieurs contraintes (présence d’un gazoduc et d’un exutoire lacustres, bathymétrie et 
courants). 

Elle a suscité des oppositions, principalement des membres des deux clubs d’aviron de Vidy: le Lausanne 
Sports Aviron et le Rowing Club de Lausanne. Sa taille perturbait la principale ligne d’entraînement des clubs 
d’aviron les jours de bise ainsi que certaines compétitions. Des relevés de trajectoires de l’application 
«Strava» l’ont visuellement démontré.  

Afin de concilier les objectifs écologiques, la sécurité des nombreuses personnes qui se baignent et l’espace 
nécessaire aux activités des clubs d’aviron, il a été décidé de réduire la taille de l’île tout en ajustant 
légèrement les zones de baignade de Vidy. Cette réduction permettra de maintenir une distance de 60 
mètres de large, disponible pour les rameurs et rameuses, été comme hiver, entre la zone de baignade et 
l’île. Il a également été décidé d’améliorer la sécurité des rameurs sur l’ensemble du site d’entraînement de 
Vidy, par la pose de bouées de marquage supplémentaires. 

Pour Pierre-Antoine Hildbrand : la baie et la plage de Vidy sont très populaires pour les loisirs et les activités 
nautiques. Je me réjouis du compromis trouvé, auquel Mme Moeschler et le Service des sports ont pris une 
part active. D’autres mesures en faveur de la nature seront développées ailleurs par le Service de l’eau.  

Pour Romain Loup, président du Lausanne Sports Aviron et Daniel Kaiser, Président du Rowing Club 
Lausanne: La solution de compromis trouvée grâce au dialogue entre la ville et les clubs, montre qu’il est 
possible de concilier biodiversité, usages publics du lac et sport de performance. Celle-ci permet le 
développement de la relève dans ce sport exigeant nécessitant des entraînements en condition réelle et 
pour lequel Lausanne compte plusieurs olympiens et olympiennes. Les rameurs ont toujours été 
reconnaissants de pouvoir pratiquer leur sport dans le magnifique environnement naturel qu'offre les rives du 
lac, et ils se réjouissent que le compromis trouvé offre encore une belle amélioration. 

Les présidents des clubs remercient enfin les personnes s’étant massivement mobilisées pour défendre la 
pérennité des activités des clubs et la conciliation des différents intérêts en jeu. 

La Municipalité de Lausanne 
 

Pour tout renseignement complémentaire, prendre contact avec:  

 Pierre-Antoine Hildbrand, conseiller municipal, Direction sécurité et économie,  
tél. +41 79 964 27 39  

 Romain Loup, président du Lausanne Sports Aviron, tél +41 79 714 63 79 

 Daniel Kaiser, président du Rowing Club Lausanne, tél +41 79 347 74 31 
 

Lausanne, le 23 mai 2026 

 

Le Service de l’eau fait partie de la Direction de la sécurité et de l’économie de la Ville de Lausanne. Il est le 
3e distributeur de Suisse et gère l’ensemble du cycle de l’eau, y compris les cours d'eau, l’évacuation et 
l’épuration. Il est certifié ISO 9001, ISO 14001 et ISO 22000. Son laboratoire est accrédité ISO 17025. Il a 
obtenu le label Solidarit’eau suisse.  


